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UN/SA GOLLECTiO:N 
QUESTIONS RELATIVES AU PERS0~1ŒL 

Respeet des privilèges e~ immunités des fonctionnaires de l'O!~anisa~~ 
des Nations Unies et des institutions SEécialisê~o 

Après le troisième a.lin~a du préambule, ajouter un nouvel alinéa conçu comme 
suit : 

"Se référant au paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte des 
Nations Unies," 

81-33670 




